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Réunion du 27 Juin 2022 
 
Président : Jean-Marc SALZA (jmsalza@laurafoot.fff.fr) 

Secrétaire : Nathalie PONCEPT 

ACCES A LA CATEGORIE R3P  

 
Les arbitres de catégorie R3 nés après le 01/01/95 et souhaitant postuler à une entrée au sein des 

groupes de formation et de sélection FFF doivent contacter la CRA avant le 15/08 (mail 

à rpion@laurafoot.fff.fr). Un probatoire théorique sera organisé en début de saison. Les modalités 

seront précisées à chaque postulant. 

INDISPONIBILITES ETE  

 
Les indisponibilités connues pour juillet, août et septembre doivent être saisies sur le Portail Des 

Officiels avant le 30/6. A compter du 1/7, il ne sera plus possible de saisir durant la période de 

renouvellement des licences jusqu’à la validation finale de la licence de l’arbitre concerné. 

La CRA rappelle que toutes les communications concernant les désignations doivent passer par le 

service compétitions, les désignateurs ne devant recevoir l’information qu’en copie afin d’éviter toute 

perte d’information. 

AGENDA 

 
Assemblées générales de début de saison 2022-2023 : 

- vendredi 26 août 2022 à 18h45 à Lyon : groupe Espoirs FFF.  

- samedi 27 août 2022 à 8h00 à Lyon : arbitres Elite Régionale et groupe Espoirs FFF, arbitres 

féminines toutes catégories. 

- samedi 3 septembre 2022 à 8h00 à Lyon : arbitres R1 et R2, assistants R1, R2 et R3, candidats 

arbitres assistants de Ligue R3. 

- dimanche 4 septembre 2022 à 8h30 à Lyon : jeunes arbitres de Ligue, candidats ligue jeunes et 

pré-ligue.  

- samedi 10 septembre 2022 à 8h00 à Lyon et à Cournon d’Auvergne (stade à préciser) : arbitres R3, 

candidats arbitres de Ligue R3. 

- dimanche 11 septembre 2022 à 8h30 à Lyon : arbitres Futsal.  

- dimanche 11 septembre 2022 à 9h00 à Lyon : observateurs d’arbitres.  
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Tous les rassemblements se termineront à 18h00. 

Un arbitre absent 2 saisons consécutives à l’AG sera remis définitivement à disposition de son 

district.  

DOSSIERS MEDICAUX saison 2022/2023 
 

Les  nouveaux dossiers médicaux pour les arbitres jeunes et séniors de Ligue, candidats Ligue et pré-

ligue sont en ligne sur le site internet de la LAuRAFoot : https://laurafoot.fff.fr/wp-

content/uploads/sites/10/bsk-pdf-manager/ee458e3f03a03e400aebc80bcf31ede8.pdf et doivent être 

retournés pour le 25 juillet 2022 suivant les instructions à télécharger https://laurafoot.fff.fr/wp-

content/uploads/sites/10/bsk-pdf-manager/ad06b932c1af8c53eced316fcf52f450.pdf    

Tous les arbitres âgés de 18 ans et plus devront avoir fourni une échographie cardiaque au plus 

tard avec ce dossier médical 

Attention des dispositions plus favorables sont en vigueur pour les moins de 35 ans au 1er juillet 

: lire attentivement la page 1 du Dossier Médical Arbitre. 

Pour les arbitres de Ligue seniors, candidats Ligue seniors, candidats Jeunes Arbitres 

de la Fédération et Jeunes Arbitres de la Fédération à : Ligue Auvergne-Rhône-Alpes de 

Football 350B avenue Jean Jaurès 69007 LYON 

Pour les Jeunes Arbitres de Ligue, candidats Jeunes Arbitres de Ligue et Jeunes Arbitres 

pré-ligue à: Ligue Auvergne-Rhône-Alpes de Football ZI Bois Joli II – 13 rue Bois Joli – 

CS 20013 63808 Cournon d’Auvergne CEDEX 

COMMISSION REGIONALE DE L’ARBITRAGE CLASSEMENTS 
PROMOTIONS RETROGRADATIONS EN FIN DE SAISON 
 

Le calcul des âges des arbitres se fera au 01/01/2023 pour la saison 2022/2023. 

Les classements se font selon les dispositions du règlement intérieur de la CRA LAuRAFoot (rubrique 

arbitrage du site internet de la LAuRAFoot). 

R1 : pour chacun des 2 groupes (ou poule) : 1 descente obligatoire en R2 ; objectif : 26 arbitres classés 

R1 pour 2022/2023 participation obligatoire aux échanges interligues. 

R2 : pour chacun des 3 groupes (ou poule) : 1 montée en R1, 2 descentes au plus dont 1 descente 

obligatoire en R3, participation obligatoire aux échanges interligues.  

R3 : Le premier de chacun des 7 groupes (ou poule) est promu en catégorie R2 (sous réserve d’être 

obligatoirement disponible le samedi et le dimanche, participation obligatoire aux échanges inter 

ligues). A titre exceptionnel, compte tenu du nombre d’arbitres n’ayant pas officié tout ou partie de la 

saison, il n’y aura pas cette saison d’arbitres remis à disposition de leur district. 

AAR1 : 4 descentes au plus dont 1 descente obligatoire en AAR2 ; objectif : 10 à 12 assistants classés 

R1.  

AAR2 : 1 montée en AAR1 ; A titre exceptionnel, compte tenu du nombre d’arbitres classés au final 

dans ce groupe, il n’y aura pas cette saison de descente en AAR3 ; objectif : 10 assistants classés R2. 

AAR3 : 2 montées en AAR2 (sous réserve d’être obligatoirement disponibles le samedi et le dimanche). 

A titre exceptionnel, compte tenu du nombre d’arbitres n’ayant pas officié tout ou partie de la saison, il 

n’y aura pas cette saison d’arbitres remis à disposition de leur district. 

R1P, R2P, R3P et AAP : suivant décisions CRA groupe formation Espoirs FFF.   

https://laurafoot.fff.fr/wp-content/uploads/sites/10/bsk-pdf-manager/ee458e3f03a03e400aebc80bcf31ede8.pdf
https://laurafoot.fff.fr/wp-content/uploads/sites/10/bsk-pdf-manager/ee458e3f03a03e400aebc80bcf31ede8.pdf
https://laurafoot.fff.fr/wp-content/uploads/sites/10/bsk-pdf-manager/ad06b932c1af8c53eced316fcf52f450.pdf
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La liste des arbitres de la catégorie Elite Régionale sera établie par la CRA en fonction des directives 

fédérales. 

En cas d’ex-aequo au sein de chaque poule, les arbitres sont départagés par 6 critères successifs : i. 

participation AG arbitres ; ii. puis nombre d’échecs aux tests physiques ; iii. puis participation au(x) 

stage(s) de formation ; iv. puis meilleur classement au rang d’un des observateurs ; v. puis moins 

mauvais classement au rang d’un des observateurs ; vi. puis note au questionnaire annuel de la saison.  

Si la C.R.A. doit déterminer un classement entre différents arbitres de chaque poule lorsqu’il y en a 

plusieurs (pour des repêchages ou des accessions supplémentaires par exemple), au-delà de la 

position occupée par rapport aux derniers promus ou aux derniers rétrogradés, ils seront départagés 

en premier lieu par le total de points des bonus et des malus obtenus par chaque arbitre puis en cas 

d’ex aequo par le nombre de points obtenus par chaque arbitre dans son groupe, puis par le meilleur 

classement au rang d’un des observateurs, puis par le moins mauvais classement au rang d’un des 

observateurs, puis par la note au questionnaire annuel de la saison écoulée. 

La CRA statuera en fonction des éléments en sa possession et en fonction du règlement intérieur sur 

l’affectation de tous les arbitres non classés et sur tous les cas non prévus. Les affectations seront 

consultables sur le site internet de la LAuRAFoot. 

COMPTABILITE 

 
Toutes les questions ou réclamations doivent être adressées exclusivement par mail à 

comptabilite@laurafoot.fff.fr , aucun dossier ne peut être traité téléphoniquement. 

FORMATIONS INITIALES D’ARBITRES 

 
Vous trouverez ci-après les informations et conditions d’inscriptions pour les candidats à l’arbitrage : 

https://laurafoot.fff.fr/arbitrage/devenir-arbitre-les-formations-initiales-arbitres/  

DESIGNATEURS 
 

BEQUIGNAT Daniel Observateurs AAR1 AAR2 AAR3 
 06 81 38 49 26  : 

daniel.bequignat@wanadoo.fr 

BONTRON Emmanuel Dési Futsal Observateurs Futsal 
07 89 61 94 46  : 

emmanuel.bontron@orange.fr 

BOUGUERRA Mohamed Dési ER R1 R2 
 06 79 86 22 79  : 

mo.bouguerra@wanadoo.fr 

CALMARD Vincent Dési JAL 1 JAL 2 
 06 70 88 95 11  : 

vincent.calmard@orange.fr 

CLEMENT Louis Représentant arbitres Conseil de Ligue 
 06 29 06 73 15  : 

louis.clement58@hotmail.fr 

COLAUD Yvon Observateurs JAL Cand JAL 
 07 86 25 57 48  : 

ycolaud@gmail.com 

DA CRUZ Manuel Futsal 
 06 63 53 73 88  : 

dacruzmanu@gmail.com 

GRATIAN Julien Observateurs R1 R2 
 06 76 54 91 25  : 

julien.gratian@orange.fr 

mailto:comptabilite@laurafoot.fff.fr
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mailto:emmanuel.bontron@orange.fr
mailto:mo.bouguerra@wandoo.fr
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MOLLON Bernard Dési R3 Cand R3 Discipline 
 06 03 12 80 36  : 

bernard.mollon@orange.fr 

ROUX Luc 
Dési AAR1 AAR2 AAR3 Foot Entreprise 

Observateurs R3 CandR3 CandAAR3 

 06 81 57 35 99  : 

luc.roux@wanadoo.fr 

VINCENT Jean-Claude Dési Cand Pré-Ligue Appel 
 06 87 06 04 62  : 

jcvincent2607@gmail.com 

 

COURRIER DES LIGUES : 
 

Ligue d’Occitanie : Demande de transfert du dossier de Manuela NICOLOSI, le nécessaire sera fait. 

 

COURRIERS DES ARBITRES : 
 

GAUDARD Laurent : Nous notons votre souhait de reprendre votre activité d’arbitre lors de la saison 

2022/2023. 

LAMINETTE Ségolène : Nous sollicitons le transfert de votre dossier auprès de la Ligue Grand Est. 

SOULATRE Victor : Nous sollicitons le transfert de votre dossier auprès de la ligue de Méditerranée. 

VANHONNACKER Jules : Nous enregistrons votre demande d’année sabbatique pour la saison 

2022/2023. 

Le Président,        La Secrétaire, 

 

Jean-Marc SALZA       Nathalie PONCEPT 
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